
 
 
 
 
 
 
 
Direction de l’innovation, des affaires académiques et institutionnelles  
 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 

Nicolet, le 3 mars 2026 

 

 
 
 

Objet : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 
 
 
 
Monsieur,  
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 20 février 2026 visant à obtenir le 
fournisseur de service pour l'achat des plaquettes d'identifications (name tags) en 2025. 
 
À cet effet, nous vous transmettons le document intitulé : Commande externe du 
fournisseur pour l’année 2025.  
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous pouvez, 
en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (article 135 et suivants), faire une 
demande de révision dans les 30 jours suivant la date de la présente décision. À cet effet, 
vous trouverez joint à la présente le document intitulé « Avis de recours ». 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutation distinguées.  
 
La responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels et Directrice de l’innovation, des affaires académiques et 
institutionnelles, 
 
 
[Original signé] 
Andréanne Deschênes  
AD/ep 
 
p.j. 1 
         
         
 



 

 

Révision 

a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu 
pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait 
être révisée (article 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
Québec Montréal 
Édifice Lomer-Gouin 480, boulevard St-Laurent, bureau 501, 5e étage 
575, rue St-Amable, bureau 1-10 Montréal (Québec) H2Y 3Y7 
Québec (Québec) G1R 2G4 Tél. : (514) 873-4196 
Tél. : (418) 528-7741 Téléc. : (514) 844-6170 
Téléc. : (418) 529-3102 
 
Téléphone sans frais pour les deux bureaux : 1-888-528-7741 
 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le mode d’accès 
à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites 
sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont 
pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la date 
de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (article 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le requérant 
du défaut de respecter le délai de 30 jours (article 135). 
 
Appel devant la cour du Québec 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 147 de la Loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la Commission d’accès à 
l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. L’appel ne peut 
être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du Québec. Le juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit 
d’une question qui devrait être examinée en appel. 
 
b) Délais et frais 
 
L’article 149 de la Loi prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour du Québec, à 
Montréal ou à Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission, après avis aux 
parties et à la Commission. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 
 
La décision autorisant l’appel doit mentionner les seules questions de droit ou de compétence qui seront examinées en 
appel. 
 
c) Procédure 
 
L’appel est formé, selon l’article 150 de la Loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information d’un avis à cet 
effet signifié aux parties, dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. Le dépôt de cet avis tient lieu de 
signification à la Commission d’accès à l’information. 

AVIS DE RECOURS (art. 46, 48, 51, 97 et 101) 
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Voir d'autres adresses dans le détail de la commande
À l'attention de : MONSIEUR LUC ST-GERMAIN À l'attention de : Stéphane Biron
LES PUBLICITÉS CENTRE DU TROPHÉE ENR. CEN08 ENTREPÔT APPROVISIONNEMENT VENTE IPQ
1251, RUE LAVIOLETTE
TROIS-RIVIÈRES (QUÉBEC)    G9A 1W2

ÉCOLE NATIONALE DE POLICE DU QUÉBEC
350, RUE MARGUERITE-D'YOUVILLE
NICOLET (QUÉBEC)

***LIVRAISON RUE MGR BRUNAULT***  J3T 1X4
Tél.: 819-293-8631  #6355 Téléc.: 819-293-5680

Tél.: (819)374-8417 Téléc.: (819)374-9268
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GENEVIÈVE BRANCHAUD À l'attention de : M. PIERRE NEAULT
FACTURATION FOURNISSEUR 0000601002
PRENDRE NOTE QUE L'ENVOI DE LA FACTURATION
DEVRA S'ÉFFECTUER PAR ENVOI ÉLECTRONIQUE AUX 
ADRESSES : 
comptesapayer@enpq.qc.ca
asrm@enpq.qc.ca

Tél.: (819)293-8631 POSTE 6408 Téléc.: (819)293-5680
Courriel: genevieve.branchaud@enpq.qc.ca

Requérant Réquisition Soumission Tél.: (819)293-8631, POSTE 6571 Téléc.:
SERVICE DE L'APPROVISIONNEMENTRE0000000004666 Courriel: comptesapayer@enpq.qc.ca

Date de rédaction 2025-07-01 Date de livraison 2025-07-01

Date du contrat Début Fin

Code de produit Quantité Description Prix unitaire Tx Total

Code budg.: 1-1-06-03-1-00-6415(2026)
$1 150 unités Épinglettes d'identification pour instructeurs (clutch pin /

velcro) :
3.75 CP 562.50

À livrer à SERVICE DE L'APPROVISIONNEMENT

Code budg.: 1-1-06-03-1-00-6410(2026)
$2 4,700 unités Épinglettes d'identification pour aspirants policiers 3.00 CP 14,100.00

À livrer à SERVICE DE L'APPROVISIONNEMENT

Code budg.: 1-3-06-04-0-00-6435(2026)
$3 5 unités Épinglette pour personnel d'accueil avec aimant, 5/8 x 3 x

0.040 argent (plus épais que
instructeur)

7.25 CP 36.25

À livrer à SERVICE DE L'APPROVISIONNEMENT

Code budg.: 1-3-06-05-3-00-6435(2026)
$4 5 unités Épinglette pour personnel agent de sécurité avec aimant, 5/8 x

3 x 0.040 argent (plus épais que
instructeur)

7.25 CP 36.25

À livrer à SERVICE DE L'APPROVISIONNEMENT

Code budg.: 1-1-06-03-1-00-5070(2026)

Sous-total 14,895.00
TPS 744.75
TVP 1,485.78

$Total 17,125.53

Exercice Période No dossier No client Code budgétaire Termes
2026 1 VE32 LE 15 DU MOIS SUIVANT

ENPQ/SRMTI Légende taxes

CP= TPS 5% TVP 9.975%
Date

ENPQ/DG ENPQ/DSAT

2025-07-02
Date Date
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Code de produit Quantité Description Prix unitaire Tx Total

$5 5 unités Plaquettes portes coulissante libre/occupé 32.00 CP 160.00

2x10 po argent incluant le coulisseau 2x10

À livrer à SERVICE DE L'APPROVISIONNEMENT

Adresses de livraison: SERVICE DE L'APPROVISIONNEMENT 0000603101 ÉCOLE NATIONALE DE POLICE DU QUÉBEC
350, RUE MARGUERITE-D'YOUVILLE
NICOLET (QUÉBEC)

HEURES D'OUVERTURE
8H00 à 12H00 et 13H00 À 16H30

»»»» ENTRÉE DES LIVRAISONS : RUE MGR-BRUNAULT «««« 
J3T 1X4
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